


Homeowners 
– new and old –
face similar
challenges today. 

For some, the challenge is to find separate
space for family members as personal
situations change. It might mean adding rooms
or making other renovations for their children’s

caregiver, a university student, an elderly parent or even a returning 20 or 30-something year old
child. For others, it may mean renting out space and earning extra income to meet their financial
obligations.  

Thanks to the recent changes in zoning, homeowners now have an easier time doing both.
Homeowners can now create separate living space for extended family members or become a
landlord and rent to tenants for the additional income it provides. 

Homeowners may know these spaces as accessory apartments or in-law suites. The City calls them
“secondary dwelling units”. Effective September 2005, secondary dwelling units are permitted in
all areas of the city — with the exception of the former Village of Rockcliffe Park.

For homeowners with existing units, the zoning changes mean peace of mind for them and their
tenants once the unit meets the zoning, building and fire code requirements.

For all homeowners, this booklet is a brief overview of the things residents should consider before
building a “home within a home”. It also explains what homeowners should do to ensure that a unit
complies with the new zoning requirements if it was built before September 2005.

More information is available by calling 3-1-1 or visiting one of the City’s Client Service Centres
and speaking to a Development Information Officer. 

A home within a home

1 Un chez nous entre nous 

Les propriétaires 
—récents et anciens— 
sont aujourd’hui 
confrontés à des défis 
similaires. 
Pour certains, le défi consiste à trouver un 
espace séparé pour des membres de leur famille 
par suite de changements à leur situation 
personnelle. Il peut s’agir d’ajouter des 
chambres ou de faire d’autres rénovations pour 

la gardienne de leurs enfants, un étudiant d’université, un parent âgé ou même un enfant dans la 
vingtaine ou la trentaine de retour au foyer. Pour d’autres, cela peut être la location d’un espace pour 
obtenir des revenus supplémentaires et ainsi faire face à des obligations financières. 

Grâce aux récentes modifications de zonage, les propriétaires sont davantage en mesure de concilier 
les deux possibilités. Ils peuvent désormais créer des lieux de vie séparés pour des membres de leur 
famille ou devenir propriétaires bailleurs et louer à des locataires pour obtenir des revenus supplémen
taires. 

Les propriétaires les appellent le plus souvent appartements accessoires ou logements supplémentaires. 
La Ville leur donne plutôt le nom de « logements secondaires ». Depuis septembre 2005, les 
logements secondaires sont autorisés dans tous les secteurs de la ville—à l’exception de l’ancien 
village de Rockcliffe Park. 

En ce qui concerne les propriétaires ayant déjà des logements, les modifications de zonage leur 
conféreront, à eux et à leurs locataires, une tranquillité d’esprit lorsque ces logements satisferont aux 
exigences de zonage et des codes du bâtiment et des incendies. 

La présente brochure donne à tous les propriétaires un bref aperçu des éléments à prendre en compte 
avant d’aménager une « habitation au sein d’une habitation ». Elle décrit ce que les propriétaires 
doivent faire pour s’assurer que leur logement est conforme aux nouvelles exigences de zonage s’il a 
été construit avant septembre 2005. 

On peut obtenir plus d’information en composant le 3-1-1 ou en s’adressant à un agent d’information 
en aménagement, dans l’un des centres du service à la clientèle de la ville. 
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What is a secondary dwelling unit?

A secondary dwelling unit is a single self-contained, rental apartment with its own kitchen and
bathroom. While many are basement apartments, a unit can be installed on any floor of the house. 

These units can be created in a: 
• Detached house
• Semi-detached house (a “side-by-side”)
• Duplex (one unit above the other) 

An attached garage can also be converted into a
secondary dwelling unit provided parking, that
conforms to the City’s zoning requirements, can be
located elsewhere on the property. A detached
garage however, cannot be converted.

Are there any exceptions? 

Yes, there are two: 

1.Secondary dwelling units are not allowed in the former Village of Rockcliffe Park.

2.Secondary dwelling units built in any of the former municipalities listed below:

• Cumberland • Gloucester• Nepean – Urban
• Osgoode• Goulbourn• West Carleton

Units were permitted in these former municipalities before the City changed the zoning requirements
in September 2005 and are exempt from the new zoning requirements, provided the units met the
requirements of the previous municipality. 

If your existing unit is built in one of these municipalities, it is in your best interest to ensure that it
meets the new zoning, building and fire code requirements — both for safety reasons and for the resale
of the property. 

GETTING STARTED
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Did you know?

Effective September 2005,
secondary dwelling units, also
known as “accessory
apartments” and “in-law suites”,
are now permitted in all areas of
the city, with the exception of the
former Village of Rockliffe Park.

POUR DÉBUTER 

Qu’est-ce qu’un logement secondaire?


Un logement secondaire est un appartement unifamilial clos et autonome, disposant d’une cuisine et 
d’une salle de bain. Il s’agit souvent d’appartements en sous-sol mais ils peuvent se trouver à tous les 
étages d’une maison. 

Ces logements peuvent être aménagés dans : 
• Une maison unifamiliale 
• Une habitation jumelée, ou 
• Un duplex (logements superposés) 

Un garage attenant peut également être transformé en 
logement secondaire à condition qu’une place de 
stationnement puisse être aménagée ailleurs sur la 
propriété, conformément aux exigences de zonage de 
la Ville. Un garage isolé, en revanche, ne peut pas être 
transformé. 

Y a-t-il des exceptions? 

Le saviez-vous? 

Depuis septembre 2005, 
les logements secondaires, 
également appelés 
appartements accessoires 
ou logements supplémentaires, 
sont autorisés dans tous 
les secteurs de la ville, à 
l'exception de l'ancien village 
de Rockliffe Park. 

Oui, deux exceptions s’appliquent : 

1. Les logements secondaires sont interdits dans l’ancien village de Rockcliffe Park. 

2. Les logements secondaires aménagés dans l’une des anciennes municipalités suivantes : 

• Cumberland • Gloucester • Nepean – secteur urbain 
• Osgoode • Goulbourn • West Carleton 

Les logements secondaires étaient autorisés dans ces anciennes municipalités avant que la Ville ne 
modifie les exigences de zonage en septembre 2005 et sont exemptés des nouvelles exigences de 
zonage, à condition de satisfaire aux exigences de leur municipalité d’origine. 

Si votre logement est construit dans l’une de ces municipalités, vous avez tout intérêt à vous assurer 
qu’il est conforme aux nouvelles exigences de zonage et des codes du bâtiment et des incendies—tant 
pour des raisons de sécurité que pour la revente de votre propriété. 
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Consider the advantages 

Financial– Building a secondary dwelling unit in your home and renting the space can mean extra
cash to help meet monthly mortgage payments. 

Flexibility– There are many ways to fill the space created by a secondary dwelling unit. For some, it
can help extended families stay together under one roof while retaining privacy and independence for
everyone. Or, having the additional income may allow elderly homeowners to stay in their homes and
keep ties to the community. For others, it means offering live-in accommodations to caregivers. 

Peace of mind – For homeowners and tenants, the new rules for building secondary dwelling units
mean safe and secure accommodations that meet the building and fire code requirements. 

GETTING STARTED
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POUR DÉBUTER 

Évaluer les avantages 


Financiers – La construction et la mise en location d’un logement secondaire dans votre résidence 
permettent l’entrée de recettes pouvant aider à faire face aux versements hypothécaires mensuels. 

Souplesse – Il existe de nombreuses façons d’utiliser l’espace occupé par un logement secondaire. Pour 
certains propriétaires, ces logements peuvent permettre aux familles agrandies d’habiter sous un même 
toit tout en assurant à chacun intimité et autonomie. Pour d’autres, les revenus supplémentaires peuvent 
permettre à des propriétaires âgés de conserver leur résidence et de garder des liens avec la collectivité. 
Pour d’autres encore, ces logements permettent l’hébergement de prestataires de soins. 

Tranquillité d’esprit – Les nouveaux règlements sur la construction de logements secondaires 
confèrent aux propriétaires et aux locataires un lieu de vie sûr et sécurisé, conforme aux exigences des 
codes du bâtiment et des incendies. 

3 



Rules to remember before you build 

�A secondary dwelling unit cannot exceed 40 per cent of the gross floor area of the principal
dwelling. Basement units are an exception — there is no maximum size.  

�Only a finishedbasement can be included in the gross floor area calculation of the principal
dwelling.

�A maximum of one unit is permitted in a detached dwelling, one in each half of a semi-detached
building and only one for the whole of a duplex dwelling.

�The new unit must be on the same lot as the principal dwelling unit, must share the yards and
parking areas, and must not change the streetscape character along the road on which it is located.

�The new unit must have a separate access on the
ground floor of a principal dwelling (unless
building or fire codes allow something else).
However, the separate access is not allowed in an
exterior wall facing the front yard. An internal
shared lobby or entrance hall with a common
entrance in the exterior wall facing the front yard
is permitted. 

�Providing an additional parking space for the new
unit is not required. If you decide to add a parking
space, you must build it in compliance with the
new zoning requirements. 

These are just some of the rules you need to remember
before you begin planning your unit. Before you start,
we encourage you speak to one of the City’s
Development Information Officers to ensure that you
comply with the new zoning requirements.

GETTING STARTED
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POUR DÉBUTER 

Règles à se rappeler avant de construire 


� Un logement secondaire ne peut excéder 40 pour cent de la surface de plancher brute de 
l’habitation principale. Les logements en sous-sol font exception et ne font l’objet d’aucune 
surface maximale. 

� Seul un sous-sol aménagé peut être pris en compte dans le calcul de la surface de plancher brute 
de l’habitation principale. 

� Un seul logement secondaire peut être aménagé dans une maison unifamiliale, un par partie d’une 
maison jumelée et un seul également pour l’ensemble d’un duplex. 

� Le nouveau logement doit être aménagé sur le même terrain que l’habitation principale, doit 
partager sa cour et son aire de stationnement, et doit pas modifier le caractère paysager de la voie 
sur laquelle il est situé. 

� Le nouveau logement doit disposer d’un accès 
autonome au rez-de-chaussée de l’habitation 
principale (sauf si les codes du bâtiment ou des 
incendies autorisent d’autres possibilités). Toutefois, 
cet accès autonome ne peut pas être aménagé sur un 
mur extérieur faisant face à la cour avant. 
Néanmoins, un vestibule ou un hall d’entrée partagé 
et ayant une entrée commune donnant sur le mur 
extérieur faisant face à la cour avant sont autorisés. 

� Il n’est pas obligatoire d’aménager une place de 
stationnement supplémentaire pour le nouveau 
logement. Si vous choisissez d’ajouter une place 
de stationnement, vous devez l’aménager 
conformément aux nouvelles exigences de zonage. 

Il suffit de se rappeler quelques-unes des règles avant de 
planifier l’aménagement de votre logement. Avant de 
commencer, nous vous invitons à vous entretenir avec un 
agent d’information en aménagement pour vous assurer 
de tenir compte des nouvelles exigences de zonage. 
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GETTING STARTED

Build with safety in mind

If you already own a home and want to build a secondary
dwelling unit, some alterations might be necessary, such as
constructing or demolishing a wall or partition, relocating
stairs, installing windows, basement entrances, or additional
plumbing.

Whatever alterations you need to make, the new unit must 
meet all zoning, building and fire code requirements. In many
instances, building and plumbing permits will be required.

If a secondary dwelling unit is being built as part of new
construction in a detached, semi-detached or duplex dwelling, the
building permit process will deal with the entire development. 

Other things to consider

Insurance– Notify your insurance company or broker as early as
possible about your plan to build a secondary dwelling unit. Your
policy may need to be adjusted to reflect the changes in liability and
the adjusted value of your home after the addition is completed. 

Property Taxes– A secondary dwelling unit is likely to increase the
value of a home; however, the property tax increase should be
relatively small unless the market value increase is substantial.

Income Tax– Under the Income Tax Act,any rent
collected must be declared as additional income.
Reasonable expenses incurred in operating the
secondary dwelling unit can be deducted from the
rental income. 
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Construire en pensant à la sécurité


Si vous êtes déjà propriétaire et souhaitez construire un logement 
secondaire, sachez qu’il peut être nécessaire d’apporter certaines 
modifications : construction ou suppression d’un mur ou d’une 
cloison, relocalisation des escaliers, installation de fenêtres, 
aménagement d’un accès au sous-sol ou ajout d’équipements sanitaires. 

Quelles que soient les modifications à apporter, le nouveau logement 
doit être conforme à toutes les exigences de zonage et des codes du 
bâtiment et des incendies. Des permis de construire et de plomberie sont 
souvent nécessaires. 

Si un logement secondaire est aménagé lors de la construction d’une 
maison unifamiliale, d’une habitation jumelée ou d’un duplex, le 
processus de demande de permis de construire englobera l’intégralité de 
l’aménagement. 

Autres éléments à prendre en compte… 

Assurance – Avisez votre compagnie ou votre agent d’assurance aussitôt que 
possible de votre projet d’aménagement d’un logement secondaire. Il peut 
être nécessaire de modifier votre police afin de tenir compte des changements 
de responsabilité et de la nouvelle valeur de votre résidence une fois les 
travaux exécutés. 

Impôt foncier – L’aménagement d’un logement secondaire risque de 
faire augmenter la valeur de votre résidence. Toutefois, la 
hausse d’impôt foncier devrait être relativement faible, à moins 
d’une hausse substantielle de la valeur du marché. 

Impôt sur le revenu – En vertu de la Loi de l’impôt sur le 
revenu, tout loyer perçu doit être déclaré comme revenu 
supplémentaire. Les dépenses raisonnables encourues pour 
l’exploitation du logement secondaire peuvent être déduites de 
ce revenu. 
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Apply for a building permit 

In order to build a secondary dwelling unit that complies with all the City’s zoning, building and fire
code requirements, you must apply for a building permit.  Here’s how:  

Step 1______________________________________________________
Talk to a Development Information Officer who will check the zoning of your property and confirm
that a secondary dwelling unit is permitted.

Step 2______________________________________________________
Prepare the building plans for the unit. You can draw these plans yourself or you can use the services
of an architect, certified designer or certified draftsman. Please note that the City does not provide
design services.

The drawings must clearly illustrate the proposal
including the dimensions of the rooms in the unit, the
location of the windows (types and size), stairs,
structural posts, the heating system, plumbing fixtures,
electrical outlets, etc.
You can get a building permit application from the
City’s Web site or from one of the Client Service
Centres.  
Buildings Branch staff will complete a plan examination
review of your submitted drawings prior to approving
and issuing your building permit.
If you have specific questions about the Ontario
Building Code,call 3-1-1 and ask to speak to a City Plan
Examiner.   
More information about the building permit application
process is available on the Building Code section of the
City’s Web site at ottawa.ca. 

READY TO GO?
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Building permit fees

The City charges a fee for
building permits; however,
development charges are 
not added to this cost
when building a secondary
dwelling unit in an existing
home. This represents a
considerable saving to
homeowners. 

PRÊT À VOUS LANCER? 

Demandez un permis de construire 


Pour construire un logement secondaire qui soit conforme aux exigences de zonage et des codes du 
bâtiment et des incendies de la Ville, vous devez faire une demande de permis de construire selon les 
étapes suivantes :  

Étape 1 _____________________________________________________ 
Demandez à un agent d’information en aménagement de vérifier le zonage de votre propriété et de 
vous confirmer que l’aménagement d’un logement secondaire est autorisé. 

Étape 2 ______________________________ 
Préparez les plans de votre logement. Vous pouvez les 
dessiner vous-même ou retenir les services d’un architecte, 
d’un projeteur ou d’un dessinateur certifié. La Ville n’offre 
pas de services de dessin de plans. 
Les plans doivent illustrer clairement le projet, notamment les 
dimensions des pièces du logement, l’emplacement des 
fenêtres (type et dimensions), des escaliers, des éléments 
porteurs, du système de chauffage, des équipements sanitaires, 
des prises de courant, etc. 
Vous pouvez obtenir un formulaire de demande de permis de 
construire sur le site Web de la Ville ou dans un centre du 
service à la clientèle. 
Le personnel de la Direction des services du bâtiment 
procédera à un examen de vos plans avant de les approuver et 
de vous délivrer un permis de construire. 
Si vous avez des questions concernant le Code de bâtiment 
de l’Ontario, composez le 3-1-1 et demandez à parler à un 
examinateur de plan. 
Vous pouvez obtenir plus d’information sur le processus de 
demande de permis de construire à la section sur le Code du 
bâtiment du site Web de la Ville. 

Droits de permis 
de construire 

La Ville perçoit des 
droits pour la délivrance 
de permis de construire. 
Toutefois, aucune 
redevance 
d'aménagement n'est 
ajoutée à ces droits lors 
de la construction d'un 
logement secondaire 
dans une résidence 
existante, ce qui 
constitue une économie 
importante pour les 
propriétaires. 
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Getting financial help

Canada Mortgage and Housing Corporation, Canada’s national housing agency, is offering financial
assistance for the creation of secondary dwelling units for low-income senior citizens and adults with
disabilities, through its Residential Rehabilitation Assistance Program (RRAP). You may be eligible to
receive a fully forgivable loan of up to $24,000 if you meet the following two criteria:

1.You create a secondary dwelling unit for a low-income senior or adult with a disability.  

2.You agree to sign an Operating Agreement. By doing so, you agree to charge a predetermined rent
for the term of the Agreement. 

For further information
on the federal RRAP
program, contact the
CMHC Ontario Office
at 
1-800-704-6488 or visit
the CMHC Web site at
www.cmhc.ca/ontario.

FINANCIAL HELP
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AIDE FINANCIÈRE 

Aide financière


La Société canadienne d’hypothèques et de logement, l’organisme national canadien consacré au 
logement, propose aux personnes âgées à faible revenu et aux adultes ayant un handicap de l’aide 
financière pour la création de logements secondaires, par le biais de son Programme d’aide à la remise 
en état des logements (PAREL). Vous pourriez être admissible à un prêt-subvention intégral atteignant 
24 000 $ si vous répondez aux deux critères suivants : 

1.	 Vous créez un logement secondaire pour une personne âgée à faible revenu ou un adulte ayant un 
handicap. 

2.	 Vous acceptez de signer une entente exécutoire et consentez ainsi à percevoir un loyer préétabli 
pour la durée de l’entente. 

Pour obtenir plus 
d’information sur le 
PAREL, communiquez 
avec le bureau ontarien 
de la SCHL au 1-800
704-6488 ou consultez 
le site Web de la SCHL 
à l’adresse 
www.cmhc.ca/ontario. 
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Does your existing 
unit comply?

If you built a secondary dwelling
unit before the zoning
requirements changed, it is in
your best interest to check with a
Development Information Officer and find out if your unit complies
with the current zoning, building and fire code requirements. 

While this may involve making modifications to the unit or the
building in order to comply, in the end, you and your tenants
will have peace of mind knowing that the unit meets all of the
City’s requirements. 

Having an unauthorized unit in your home may pose a safety
or liability risk for you and may cause difficulties when you
decide to sell your home.  

Call 3-1-1 and ask to speak to a Development Information
Officer about making your existing unit as safe and secure as
possible. 

Find out more 

Go to the City’s Web site at ottawa.ca.
•Search for “Secondary Dwelling Units” to find the new zoning requirements and other important

information.
•Search for “Building Code” and “Fire Inspections” to find out more about the Code and

requirements.

Call 3-1-1 or visit one of the City’s Client Service Centres and ask to speak to a Development
Information Officer or a Plan Examiner.
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Compliance

An authorized and safe
unit will improve
relationships with your
tenants, your neighbours,
and the City and reduce
resale difficulties.
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MORE INFORMATION
PLUS D’ INFORMATION 

Votre logement actuel 
est-il conforme? 

Si vous avez construit un logement 
secondaire avant que ne soient 
modifiées les exigences de zonage, 
vous avez tout intérêt à vérifier 
auprès d’un agent d’information en aménagement si votre logement est 
conforme aux exigences actuelles de zonage et des codes du bâtiment 
et des incendies. 

Photo : Homespace 
Developments, Ottawa 

Bien que cette démarche puisse impliquer d’apporter des modifications 
au logement ou à la propriété, elle vous apportera, à vous et à vos 
locataires, une tranquillité d’esprit car vous saurez que le logement 
satisfait à toutes les exigences de la Ville. 

Le fait d’avoir un logement non conforme dans votre résidence peut 
constituer un risque de sécurité et/ou de responsabilité et peut entraîner 
des difficultés au moment de la revente de votre habitation.  

Composez le 3-1-1 et demandez à parler à un agent d’information en 
aménagement. Il pourra vous dire comment rendre votre logement 
actuel aussi sûr que possible. 

Pour en savoir plus 

Un logement 
conforme et sûr 
améliorera vos 
relations avec vos 
locataires, vos 
voisins et la Ville, 
tout en réduisant 
les difficultés de 
revente. 

Consultez le site Web de la Ville, à l’adresse ottawa.ca 
•	 Recherchez « Logements secondaires » pour connaître les nouvelles exigences en matière de 

zonage et obtenir d’autres renseignements importants. 
•	 Recherchez « Code du bâtiment » et « Inspection incendie » pour en savoir davantage sur le 

Code et ses exigences. 

Composez le 3-1-1 ou passez à l’un des centres du service à la clientèle et demandez à parler à un agent 
d’information en aménagement ou à un examinateur de plan. 
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